
COMITE DIRECTEUR DU S I T G

Procès-verbal de la séance du 5 octobre 2001
________________________________________

Présents : M. Wohlwend (SIG), président
Mmes Ermacora et Meichtry (SITE)
M. Choffat (VG)
M. Grasset (TPG)
M. Rohrbach (FTI)
M. Gauthier (ACG)
M. Wüthrich (Aéroport)

Excusés : M. Choffat (VG)
M. Combremont, président de la commission technique (CT)

Invités : M. Brun, président de la commission des fournisseurs et usagers (CFU)
M. Mumenthaler, chef du Service des systèmes d’information et de géomatique 

(SSIG)
M. Liechti, commission technique (DSI-SIG)
M. Minier (SSIG-DIAE)
M. Spirer (SCANE)
M. Czernecki (DSI-SIG)

_______________________________________________________________________________________

1. Indices énergétiques : présentation de M. Minier (SSIG-DIAE), de M. Spirer (SCANE) et
de M. Czernecki (DSI-SIG)

M. Minier présente le projet Indices énergétiques. Il précise que ce projet a été initié suite à une
lettre datée du 27 juillet 2001 de M. Convers, secrétaire général du DIAE, où il demandait d’engager
une procédure afin de pouvoir disposer d’un accord pour l’utilisation de certaines données des SIG
dans le cadre de la refonte de l’application Indices, conformément à la LITAO.
Il précise qu’aujourd’hui l’objectif est de connaître les perspectives futures d’un Système d’Information
Energétique et aussi d’évaluer dans quel cadre ces données pourraient être valorisées notamment au
niveau du SITG.
Actuellement, ce projet est en phase de développement, l’objectif est de mettre en production cette
application pour juin 2002.

M. Spirer précise que la constitution genevoise nous appelle à calculer cet indice énergétique et qu’on
retrouve cette demande sous forme d’obligation dans la loi genevoise. Elle concerne environ 10'000
bâtiments à Genève pour lesquels les propriétaires doivent transmettre leurs données chaque année.
Les propriétaires font appel à des concessionnaires qui maîtrisent le calcul de ces indices énergétiques.

M. Minier propose de constituer un groupe de travail, notamment en collaboration avec M. Junet afin
de proposer des solutions dans le cadre de la CFU et de les valider ensuite.

M. Wohlwend informe que les SIG vont répondre favorablement aux attentes du DIAE pour l’utilisation
de leurs données et espère que tous les partenaires du SITG s’associeront à cette démarche.
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Il demande cependant que dans l’application Indices énergétiques, les éléments associés à l’application
cadastre de la chaleur soient également référencés afin qu’il n’existe qu’une seule et même base de
données.

M. Mumenthaler précise que le DIAE a la volonté de mettre en place un Système d’Information de
l’Energie « SIE ». L’étude relative à la mise en place de ce « SIE » est prévue pour mi-2002. Le projet
Indices sera un des premier maillons de ce « SIE ».

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 29 mars 2001

Le procès-verbal est accepté.

Comité directeur

3. Journée du SITG du 10 mai 2001

M. Wohlwend remercie toutes les personnes qui se sont engagées lors de cette journée qui a
été un succès. Au vu du nombre important de personnes qu’elle a accueillies, il est envisagé
pour l’année 2003 de lui trouver un autre lieu, plus spacieux.

4. Rapport d’activité 2001 : planification

M. Wohlwend demande que la contribution de chacun des membres relative à l’élaboration
dudit rapport parvienne à Mme Loup d’ici au 18 janvier 2002.

5. Présidence des instances du SITG

M. Wohlwend rappelle qu’il souhaite être relevé de la présidence du SITG à fin 2001.
Il souligne également que les présidences de la CFU et de la CT doivent aussi être renouvelées
à fin 2001.

Il a été voté lors de cette séance que :

�M. Gauthier, (ACG) reprendra la présidence du comité directeur du SITG (CD).
�M. Brun, (DAEL) est reconduit à la présidence de la commission des fournisseurs et usagers (CFU).
�M. Liechti, (SIG) reprendra la présidence de la commission technique (CT).

Ces présidences sont reconduites pour une période de deux ans.

6. Loi relative au SITG

M. Mumenthaler rappelle que toute loi doit être mise en vigueur par le Conseil d’Etat. Suite à
un oubli, l’arrêté relatif à la mise en vigueur de ladite loi n’a jamais été soumis au Conseil
d’Etat. Il informe qu’aujourd’hui l’arrêté relatif à la mise en vigueur de la loi du 17 mars 2000
relatif au SITG ainsi que le règlement relatif à la désignation du support technique et de
l’organe de supervision du SITG ont été publiés dans la Feuille d’avis officielle et entrent donc
en vigueur avec effet au 1er septembre 2001.
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7. Données du REG : information

M. Wohlwend rappelle qu’une demande avait été effectuée auprès de M. Carlo Lamprecht,
Conseiller d’Etat, chargé du DEEE, en date du 21 août 2000, en vue d’obtenir l’autorisation
permettant la mise à disposition des données relatives au nombre d’employés par
entreprise/succursale provenant du répertoire des entreprises genevoises (REG), aux partenaires
du SITG. Ces données devant servir pour des outils de planification, ceci dans le respect de la
charte et des conditions d’utilisation qui sont prescrites dans le dictionnaire des données par
l’institution maîtresse compétente en l’occurrence le REG ; sous la responsabilité du Service
des systèmes d’information et de géomatique, chargé du contrôle de l’utilisation des données et
produits disponibles dans le SITG. Ce dossier a été réactivé en date du 5 septembre 2001 et suit
son cours.

8. Site Internet SITG : audit

M. Mumenthaler informe qu’un audit a été effectué pour le site cartographique du SITG, suite
à une demande provenant de la présidence de son Département (DIAE).
Il effectue une présentation des diverses propositions d’amélioration pour ce site. Il ressort
notamment de cet audit que pour faire connaître un site Internet, il est essentiel qu’il soit indexé
dans les moteurs de recherche. Il est proposé aussi que chaque utilisateur ait son profil
d’utilisateur. Cette fonction lui permettra de pré-sélectionner les types de données avec
lesquelles il souhaite travailler. Un forum sera également intégré à ce site afin que les
internautes puissent avoir un dialogue entre eux.
La prochaine étape sera d’effectuer un cahier des charges sur la base de ces propositions
d’amélioration. A cet effet, un groupe de travail a donc été constitué. M. Mumenthaler attend
des propositions en ce qui concerne les futurs membres. Il serait judicieux que chaque instance
du SITG y soit représentée. Mme Ermacora propose que M. Duriaux y soit intégré.
Suite à ce qui ressortira de ce groupe de travail, un appel d’offre sera effectué afin de mandater
une société pour réaliser ce nouveau site.

M. Mumenthaler précise également qu’en ce qui concerne le financement de l’audit ainsi que
du cahier des charges, celui-ci est pris en charge par son Département. Par contre, il
souhaiterait que les partenaires du SITG participent au financement du nouveau site.
Cette requête sera à nouveau abordée en temps voulu.

9. Infrastructures culturelles publiques et privées

M. Wohlwend informe que l’ACG en collaboration avec le DIP et le Département de la culture
de la Ville de Genève ont formulé une demande en date du 6 juin 2001 auprès du SITG en vue
de lui confier un mandat de réalisation d’une couche d’informations en matière
d’infrastructures culturelles publiques et privées répertoriées sur le territoire genevois.

Après discussion entre les partenaires, il a été décidé de valider cette requête.

M. Mumenthaler, informe qu’un groupe de projet a été mis en place, représenté par les
différents partenaires, constitué d’un comité de pilotage, composé de M. Hug, secrétaire général
de l’ACG qui le présidera, de M. Ramuz, directeur des Services administratifs et financiers, de
M. Roehrich, directeur du Département de la culture à la Ville de Genève ainsi de MM. Brun et
Mumenthaler. Il précise également qu’un Plan d’Assurance Qualité a été élaboré.
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10. Mobilier urbain

M. Wohlwend informe que la section Plans-réseaux des SIG effectue des relevés sur ce qu’on
appelle le mobilier urbain. Il s’agit des abris de bus, des cabines téléphoniques, des bordures,
des trottoirs, murs, etc… Les SIG tiennent à jour la plupart de ces informations car elles sont
utiles notamment en cas d’interventions sur le terrain ou lors de sondages à effectuer.
Il propose de mettre ces données à disposition du SITG.
Mme Ermacora soulèvera ce point lors de la prochaine séance de la CFU afin de désigner un
groupe de travail représenté par tous les partenaires du SITG.

11. Migration Argis

M. Mumenthaler informe que cette migration suit son cours. La migration à Argis des données
du cadastre reste à effectuer. Ces données seront migrées au début 2002.

12. M. Brun - Informations diverses

M. Brun informe qu’une nouvelle couche a été réalisée par la Direction du patrimoine et des
sites qui s’appelle « classement et inventaires » où tous les immeubles classés seront
répertoriés. Cette couche devrait bientôt être disponible sur le serveur du SITG.

Le groupe nomenclature des bâtiments a terminé son travail. Le rapport final a été établi par le
cadastre. L’ensemble des bâtiments du canton est maintenant inclus dans cette nouvelle
nomenclature. La mise à jour de ces données est effectuée par le cadastre. La police des
constructions est seule habilitée à accepter les changements de désignation.

Il précise également que la Direction de l’aménagement travaille sur un projet d’observatoire du
territoire qui aura pour but d’une part d’effectuer le « controlling » du plan directeur cantonal
(application, suivi) et d’autre part, de fournir des indicateurs et des tableaux de bord comme
aide à la décision. Cet organe devrait non seulement fournir des données sous forme
d’informations agrégées (statistiques ou autres) mais aussi d’effectuer de la prospective en
matière d’informations agrégées sur le territoire.
Ce projet doit encore être avalisé par la présidence de son Département (DAEL).

Il précise également que la couche relative au plan de charge du trafic routier ainsi que celle
relative au plan du marquage routier seront prochainement disponibles sur le serveur du SITG.

13. M. Liechti – Informations diverses

M. Liechti informe que lors de la dernière séance de la commission technique, une demande a
été formulée afin de prévoir une mail-list qui permettra de connaître les modifications
effectuées sur les nouvelles couches. M. Poirier est chargé d’intégrer cette fonction au cahier
des charges dans le cadre du groupe de travail (cf. §8).

Il précise également que M. Dubois a émis la proposition d’accueillir la prochaine journée du
SITG 2003 dans les locaux de l’Université de Genève.

Il informe qu’une présentation de GeoConcept est prévue le vendredi 12.10.2001 aux SIG au
Forum Louis Ducor de 9h00 à 13h00. Cette manifestation est organisée par les SIG et SIT
Conseils et présentera notamment la dernière version de ce logiciel aux utilisateurs de
GeoConcept.
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14. Prochaine séance du bureau exécutif

- jeudi 22 novembre, à 14h00

15. Prochaine séance du comité directeur

jeudi 6 décembre 2001, à 14h00,
au Lignon-SIG, salle de rapport No 11.460

La séance sera précédée d’un repas à 12h00, au restaurant des SIG

Genève, le 12 octobre 2001 I. Winkler
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